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RAPPORT IW SECXE!CAIRE EXECUTIF SUR LA REUNION 

W COlvIITE P- SJR L'ADMINISTRATION 

FT LES FINANCES 

Le ~omit6 srest r6uni le 25, 28 et 31 octobre 1988 sous la 

pr6sidence de M, C.M. Bhandari (Inde), et a examin6 les questions 

suivantes : 

1. Examen du compte financier de 1987 

2. Nomination &.I Caanptaifsle agr66 

3. Examen du budget pour 1988 

4, Projet de budget pour 1989 et pr6visions budggtaires pour 1990 

5. Personnel du SecrGtariat 

6. Etude du Secretaire ex6cutif sur certaines dgpenses 

particulikres 

7. Election du prdsident et du vice-prgsident du SCAF 

EXAMEN W CXMPlX FINANCIER DE 1987 

2. Le Comit6 avait sous les yeux le document CChMLR-VII/4 "Examen du 

compte financier et nomination du Comptable agr66". 

3. Le Coxuptable a rendu compte que : 

"Le compte financier est bas6 sur des livres de compte et des 

reps corrects ; les recettes , dgpenses et investissemnts de 
capitaux et, lracquisition et la cession des biens par la 

Commission au cmrs de ltann6e se terminant le 31 dgcembre 

1987, ont 6t6 r6alis6s en accord avec les ~?iglements". 

4. Le Comptable a rapport6 aussi que le compte financier srest 

confod aux Standards de v6rification du bureau comptable australien. Le 

~omit6 a not6 qu'il nry avait aucune restriction sur le compte financier 

fait par le Camptable. 



5. Le Camit6 a convenu que confo&ment b la RGgle 12.1 du ~Gglement 

financier, la Coxnission devrait prononcer son acceptation du compte 

financier. 

NOMINATI(RJ DfUN -LE AGREE 

6 .  La ~Ggle 11.1 du Gglernent financier exige que le comptable soit un 
expert comptable agr66, ou une autorit6 statutaire 6quivalente, dfun Membre 

de la Commission et qufil soit n o 6  pour un mandat de deux ans 

6ventuellement renawelable . 

7. LfExpert comptable agri.6 pour lrAustra1ie a servi la Commission ces 

six dernibres ann6es et a signal6 qufil 6tait disponible pour un 

renawellement de sa nomination. Le Comit6 a a p m  sa candidature. 

EXAM33 DU BUDGEZ' POUR 1988 

8. Le Responsable de l'administration et des finances a prGsent6 le 
document CCAMUl-VIIfi, a expliqu6 les d6penses pr6vues du budget pour 1988 
et a info& le Comit6 quf il attendait qufaucune d6pense nfexc%erait le 

budget. Le Comit6 a f6licit6 le Secrgtariat pour sa gestion du budget, en 

notant que de consid6rables 6conomies avaient &ti. faites quant B certaines 
d6penses. 

9. Le Secrgtariat a info& le colonit6 que depuis que les documents du 

budget avaient 6t6 pr6par6sf lrEspagne avait acquitt6e ses arri6r6s et que 

le Chili avait pay6 un accompte 5 la suite dfune erreur commise dans le 
calcul de la conversion des devises. La cotisation du Chili est maintenant 

acquitt6e en totalitg. Le repr6sentant de lrArgentine a d6clarG que les 

autoritgs financiGres de son pays prenaient les mesures ngcessaires pour 

rggler lfaccompte restant dii par IfArgentine, somme impayge faisant 

Ggalement suite h m e  etreur de calcul dans la conversion des devises. 

10. C on le lui avait demand6 2 la dernikre rgunion, le Secrgtaire 
ex6cutif avait fourni un expos6 des eons~ences financikres des arti6r6s 



des Membres. 11 a 6t6 not6 que " . . . les cotisations sont exigibles le 
premier jmr de l'annde financisre (c'est-5-dire 5 la date dr6ch6ance) et 
doivent Btre pay6es au plus tard 150 jmrs aprss cette date ..." (~ggle 5.6 
du ~6glement financier). I1 a 6t6 expliqu6 que la notification de la so- 

exacte des cotisations ne pourrait pas Btre envoy6e avant le le' f6vrier en 

raison du besoin de recevoir et payer les derniers comptes pour que les 

exc6dents puisse 6tre crait6s aux Membres en faisant les calculs 

n6cessaires. Bien que la date dr6ch6ance de paiement soit le ler janvier, 
cette consideration drordre pratique e-che que les versements soient 

rbalis6s avant la mi-f6vrier. I1 a 6t6 convenu que tous les Membres 

devraient acguittet leurs cotisations le plus t6t possible, et en tout cas, 

avant Ire-qirati~n de la date limite pour pierent, crest-$-dire Pe 31 m i  

de chaque annee. 

PROJFT DE BuIXXT POUR 1989 EX PREWISIONS 

BUDGEZAIRES POUR 1990 

11. Le document du budget a 6t6 present6 sous le format convenu 
prGc6demment gui fait la distinction entre les frais recurrents et non 

r6currents. Lrobjectif drune croissance rQelle zero des d6penses courantes 

avait encore 6t6 r6alisd. 

12. 11 a 6t6 signal6 que dans la sonme allou6e aux 'r6unionsr, bien que 

certaines d6penses detaillees aient augmentdes au-deli3 du taux drinflation, 

et que drautres nravaient pas augmentQes de &me manisre, il r6sultait que 

la s totale restait aux alentours d'une croissance r6elle z6ro. 

13. En r6ponse 5 une question au sujet drune allocation de 2 200 $A 
pour la publication des Documents de base, le Secr6taire ex6cutif a 

expliqu6 que les fonds Qtaient inclus p t  satisfaire le coGt des 

amendements dans les Mesures de conservation en vigueur. I1 a 6t6 convenu 

qur5 lravenir, les Mesures de conservation en vigueur devraient Gtre 

publi6es dans un document s6par6 qui pourrait 6tre r6vis6 quand cela serait 

n6cessaire, sans pour autant r6imprimer la tome des Documents de base. 



14. Le president du Comite scientifique a assist6 2 la reunion pour 
presenter le projet de budget de son Comit6. Les propositions des d6penses 

pour le programme scientifique ont 6% acceptees. 11 a 6t6 fait remarquer 

que, bien que les dates de 19Atelier sur la CPUE du krill et la reunion du 

Graupe de travail ad hoc sur le krill aient 6te etablies pour que lrune 

suive lrautrer les rgunions ont des objectifs differents et sril arrive que 

pour une raison ou m e  autre, lrune drentre elles nrait pas lieu, rien 

nremp6chera lrautre de se prsuivre. 

15. Certaines d6lGgations ont expri& leur inqui6tude sur la grosse 

proportion du budget du Comite scientifique attribu6e 2 la traduction des 
rapports des Groups de travail. Ea psssibilit6 a 6t6 de noweau souPev6e 

de faire traduire les rapports, qui ne sont pas requis drurgence, par les 
pays 06 la langue nationale est le russe, lrespagnol ou le fransais, 
~'6tude faite par le Secr6taire exgcutif des d6penses particuliSres parle 

de ce sujet en d6tai1, signalant les difficult6s pratiques impliqu6es. 

Plusieurs d6lGgations ont appranr6 ces opinions et ont identifie en 

particulier, la tsche de la coordination dans chaque pays come risquant de 

pr6senter des problSmes considerables. De r6centes initiatives prises par 

le Secr6tariat recherchant lram61ioration, lrefficacit6 et lrexactitude du 

travail de traduction ont Qt6 expliquees, et le ~omit6 a convenu qurun peu 

de temps serait ngcessaire pour voir si celles-ci 6taient rGussies, avant 

drenvisager lrintroduction de changements suppl6mntaires. Dans 

lrintervaller le Secretariat a Bt6 pri6 de continuer B recueillir des 
renseignements sur les services de traduction prwenant d9autres pays. 

Pour les futures r6unions du SCAF, il a Gt6 demand6 au Secrgtariat de 

separer les coiits de traduction de ceux de publication dans la pr6sentation 

du budget du ~omit6 scientifique. 

16. ~e ~ecrgtaire executif a attire lrattention du ~omit6 sur 
lraccroissement du travail dans le domaine du traitement des donn6es pour 

les diverses activit6s du Comit6 scientifique, et sur le besoin essentiel 

de renforcer la capcite du Secretariat dans ce damaine (voir le paragraphe 

25 ci-dessous). Le ComitQ a 6t6 en accord sur sa proposition drinclure une 

somme de 5 000 $A pour que le Fonctionnaire charg6 des affaires 

scientifiques assiste 2 den cours professionnels sur le logjiciel de la 
base des dokes utilis6 par le Secretariat. 



17. ~e ~cnniti. sfest iigalement mis dfaccord pour que dans le cas oii le 

Directeur des donniies resilierait ses fonctions avant la reunion suivante 

(voir le paragraphe ci-dessous), le Secr6taire ex6cutif pourrait utiliser 

les fonds affect& au traitement du Directeur de donn6es, pour engager m e  
petsonne avec les comp6tences requises, sur m e  base temporaire si 

n6cessaire. 

TAUX DE (IOISSANCE DU BUDGET 

18, Les d6penses proposges pour 1989 de 1 215 300 $A reprgsentent m e  
augmentation ndnale de 5,2% sur celles accordges su budget 1988. Le taux 

dfinflation pour lfAustralie en 1989 est prgvu aux alentours de 5,5%, donc 

les dhnses en 1989 diminueront par 0,3% en tennes riiels. Si les depenses 

sont divis6es en d6penses r6currentes et non r6currentesf confo&mnt B la 
coutume de la Commission, les depenses r6currentes en 1989 diminueront en 

terns reels de 4,5%. 

COTISATIONS DES m R E S  

19. ~e projet de budget revise pour 1989 revkle que le mntant total 

des cotisations des Membres, aprgs le decompte des avoirs, sera de 
960 258 $A ou de 46 414 $A par Membre, d&ction faite des cotisations 

suppl6mentaires de 31 967 $A pour les pays exploitants. 

PREVISIONS BUDGFIZAIRES E%UR 1990 

20. La plupart des dgpenses dans les previsions du budget pour 1990, 

sont calculees sur la base des figures de 1989 accordant une inflation de 

5,5% pour 1990. Le Comit6 a 6t6 avise que lfarrangernent dfutiliser 

lfordinateur central de la Division antarctique australienne avait bien 

fonctiom6 en 1988 et les Membres ont remerci6 19Australie p r  19avoir mis 

h la disposition de la Commission. I1 a etd not6 qurme sanrme de 60 000 $A 



est inclus aux estimations pour 1990, en tant que reserve prgvisionnelle, 

dans le cas & lfaccroissement de lrusage des ordinateurs par le 

Secretariat ngcessite un changement B cet arrangement. 

PERSONNEL DU SECRFlCARIAT 

21. La Commission a d6cid6 en 1986, ' . . . quravant de faire appel B la 
candidature de titulaires aux futurs postes vacants de la cat6gorie cadre, 

le ~ecrdtaire ex6cutif, en consultation avec le president du Comit6 

permanent sur lladministration et les finances, devrait examiner avec soin 

et modifier, le cas Bch6an+,, la description. des fofictions B reragplir pour le 
poste en question ainsi que lf6chelon auquel ce poste avait Bt6 class6 Zi 
lrorigine: A la dernikre r-ion il a Btd demand6 au Secretaire executif 

de continuer h consulter avec des organisations internationales similaires 
et avec le Service public australien, dans le but dr6tablir le meilleur 

proc6d6 pour conduire une r6vision des echelons de postes cadres au 

secretariat de la CCAIUILR, et de rendre compte B cette reunion de la 
Commission. Le rapport a 6t6 distribu6 sous CCAMLR-WI/8. 

22. L'intention de lractuel Directeur des donnees de postuler pour un 

poste de chercheur, ce qui nous met devant la possibilit6 existante dfune 

resiliation de ses fonctions au cuurs de l'annee prochaine, a ete souleve 
dans les dicussions du budget. I1 a 6t6 convenu que ce fait noweau 

survenant, il faudra peut4tre achever la revision des 6chelons au cours 

des six mois h venir, pour 6viter une interruption dans le travail du 
Comitg scientifique en laissant ce poste important $ pourvoir pour une 

phiode prolongee. 

23. Le Comitg a pris note de la possibilitg drobtenir m e  aide de la 

Commission des fonctionnaires internationaux. I1 a convenu que le 

Secr6taire exgcutif doit continuer ses consultations avec son homologue Zi 
la ICSC, et, si cela sfav6re possible, utiliser le systsme de la ICSC pour 

examiner les postes cadres. Si cela entraznait une depense il devrait 

consulter le Prgsident du S09F et le president de la Commission avant 
draller plus loin. 



24. Un repr6sentant a signal6 le haut niveau de satisfaction exprim6 

par le Groupe de travail char96 de lr6valuation des stocks de poissons avec 

le travail du SecrGtariat, et en partidier celui du Directeur des 

donn6es, puur la preparation des dom6es et des analyses pour sa reunion 

cette ann6e. 11 a demand6 si, par suite des efforts du titulaire actuel, 

la direction des dom6es au Secrgtariat pourrait Etre entreprise avec 

autant de succBs b lravenir par une personne posskhnt moins de 

qualifications. Si oui, alors, le poste pourrait Etre d6classG. 

25. Le Secretaire ex6cutif nr6tait pas draccord. I1 a port6 

lrattention sur les discussions qui ont eu lieu au cours des sessions 

r6centes de la r6union du C d t S  scieiltifique, qtrni ont d6montrtS clairement 

que le travail d6volu 6 la Direction des donn6es continuerait non seulement 
2 accroZtre en quantit6 mais aussi en complexit6. ~usqu~6 prGsent, le 

travail du Directeur des domiies a 6t6 associ6 pour la plupart avec les 

poissons, refl6tant l'importance partidiBre attach6e b ce sujet-ci par la 
Commission et le Comit6 scientifique. Le Comitti tilargit actuellement son 

attention 2 la consid6ration des stocks du krill et des calmars, et passe 
au stade du traitement des dom6es dans son developpement du Programme de 

contr8le de 1'6cosystBme. I1 est plus que probable quril faudra renforcer 
la capacitQ du traitement des donn6es du SecrGtariat, plut8t que de 

lraffaiblir. 

26. A sa derniBre r6union la Commission srest mise draccord sur une 

prociklure b suivre pour le cas oii le poste de Secrgtaire exgcutif 

deviendrait vacant. 11 a 13.25 demand6 au Secr6taire ex6cutif de pr6parer un 

projet drune annonce qui serait examin6 b cette rtimion. m e  version 

pr6liminaire a circul6 parmi les membres pour qur ils puissent lrexaminer. 

Le projet drannonce suivant a 6t6 adopt6 b lrapprobation de la Commission : 

La Commission ptmr la conservation de la fame et la flore 

marines de l'mtarctique fait un appel droffre au pste de 

Secr6taire exgatif ( C  1 w 



La CCAElLR est une organisation internationale dont le sisge 

se situe h Hobart en Australie; il incambe h la Commission de 
mettre & ex6cution les objectifs et les principes drune convention 

qui prevoit la conservation, y compris l'utilisation rationnelle 

de la fame et la flore marines dans les eaux limitrophes de 

1 'Antarctique. 

Le Secretaire exeatif, assist6 par un petit secrgtariat, 

est responsable pour fournir un soutien scientifique et 

administratif 2 la Commission et au ~omit6 scientifique. 

Les postularlts doi'c~ent Gtre ressortissants des pays membres 

de la CCAMLR [ listel. 

La Commission, dans sa prochre de selection, optera pour 

les critsres suivants : 

(a) connaissance des questions concernant l'mtarctique; 

(b) e+rience ou connaissance approfondie du fonctionnement 

des organisations internationales e t 

intergawernementales; 

(c) haut niveau de c@tence et drexp6rience exigQ en tant 

que dirigeant, dans des domines tels que : 

- la selection et la supervision du personnel 

administratif, technique et scientifique; 

- la pr6paration des budgets financiers et la gestion 

des depenses; 

- lrorganisation des reunions et la mise en place de 

services de secrgtariat pour les comitgs de haut 

niveau ; 



(d) qualifications universitaires 

(e) qualifications en langues. 

La nomination sera pour une pi5riode de quatre ans avec la 

possibilit6 de renauvellement. Le poste est class6 2 D l  sur lrGchelle 

de traitenrents de lrONU. (Le traitement actuel est entre les limites 

de 00000 $US et 00000 $US net par an.) Les indemnitgs sont p e e s  selon 

le systSnre de lrONU et comprennent les frais de d6&nagement, 

drinstallation et de rapatriement, les indemnitgs pour congG dans sa 

patrie tous les dew ans, la sQcurit6 sociale et les indemnitk 

dr&cation pour les enfants. 

Les candidatures, marquees du cachet personnel et confidentiel, 

devraient etre exp6diGes pour arriver b lradresse suivante avant 

[date] : 

Le president de la Commission 

CCAMLR 

25 Old Wharf 

Hobart 

Tasmanie, 7000 Australie. 

Un exemplaire du Statut du personnel, et des renseignements 

suppl6mentaires pewent dtre obtenus en sradressant au Secretariat de 

la CCAMLR 2 lradresse ci-dessus," 

Le SCAF a pris note du fait que le tern du ~ecr6taire exgcutif titulaire 

expirera le 30 juin 1990. I1 a alors 6te esti& ngcessaire que cette 

question soit portge 2 la connaissance de la Conuuission. 

FIUDE FAITE PAR LE SEQUJTAIRE EXECUTIF 

SUR CERTAINES DEPENSES PARTIC3JLIE;RES 

27. A la sixiGl0ne r6union de la Commission, la &legation de lrURSS a 

soulev6 un nombre de questions en w e  de realiser une diminution des 



depenses. Le rapport du Secretaire exQcutif traitant ces questions a Qt6 

passe parmi les Membres pour commentaire, au mois de fgvrier. Quatre 

Membres ont r6pondu : lrArgentine, la CEE, lrAfrique du Sud et le R-U. Un 

document contenant le rapport et les rQponses a Qt6 distribue comme le 

(CCAMLR-VIIfl). 

28. Plusieurs delegations ont exprim6 leur satisfaction de lranalyse 

et des conclusions prdsent6es dans le rapport. L'accord gen6ral des 

reponses a 6t6 not6 et le PrGsident a props6 de faire des commentaires 

supplementaires sur chacune des questions. Les discussions sont r6sdes 

ci-dessous. 

(i) Distribution des doamtents - il a 6t6 note qurune 6conomie 
consid6rable a 6t6 obsemQe grgce 5 de nowelles proc6dures 
pour la distribution des documents. I1 a 6t6 soulign6 

qurune plus grande utilisation devrait 6tre faite des 

r6sds executifs et que les prochres doivent Gtre suivies 

de trGs pr6s. 

(ii) Application au sens large de la Rsgle 34(b) - il a Qt6 
convenu que les msures prises en r6pnse au point (i) ont 

des chances de realiser la r&hction voulue de la 

manutention des documents et quril nr6tait pas ngcessaire de 

poursuivre plus avant cette question. 

(iii) Nombre et durQe de r6unions de groupes de travail - de 

telles rgunions sont ngcessaires pour prgparer des avis sur 

des sujets precis. Leurs fr6quences et durees doivent gtre 

jug6es cas par cas, mais un temps suffisant doit toujours 

Qtre imparti pour permettre 5 la reunion de traiter 

ad-tement son sujet. 

(iv) Dates et emplacement de rgunions de la Cornmission - le 
Comite a convenu qu'il etait essentiel que la Commission se 

r6unisse annuellement. Le besoin de developper la 

conscience internationale sur les principes de la Convention 



et du travail de la CCAMLR a 6t6 reconnu et il a 6t6 convenu 

que tenir des r6unions 2 un lieu autre qurHobart 

p6riodiquement pourrait contribuer b satisfaire ce besoin. 
La Convention pourvoit d6j2 h une telle possibilit6, si une 
proposition fern est repe. En revanche, il a 6t6 reconnu 

quril y a quelques difficult6s pratiques, surtout en ce qui 

concerne les r6unions pr6liminaires qui sont tenues juste 

avant la r6union de la Commission. I1 a 6t6 convenu de 

continuer 2 tenir la r6union 5 Hobart pour le moment. 

(v) Lrengagewnt par trait6 de services de traduction aux pays 

de lancpe fraungaise, msse et espqole - le Secr6taire 
ex6cutif doit continuer b recueillir des informations sur ce 
sujet, mais entretemps il doit donner suite 2 un projet d6j5 

mis en route pour 4liorer lrefficacit6 en d6veloppant la 

capacit6 de traduction au Secr6tariat (voir le paragraphe 15 

ci-dessus) . 

29. Au cmrs des discussions sur les services de traduction, quelques 

d616gations ont soulev6 des questions concernant lrinterpr6tation. Le 

~ecr6taire executif a expos6 les grandes lignes des proci;dures de 

soumission suivies par le Secretariat en obtenant ces services, et est 

entr6 dans les d6tails des sarmissions repes en 1988. Le repr6sentant de 

lrAustralie a affid quril avait 6t6 impliqu6 dans les discussions avec 

les organisations en question et quril 6tait conscient de lfexamen 

applcofondi que le ~ecrdtaire ex6cutif avait men6 avant de decider h quelle 
organisation devrait &tre pass6 le contrat. 

30. Le d616gu6 de la ~owelle-Z6lande a expliqu6 aux membres qu'il 
avait examine les services de traduction et drinterpr6tation disponibles 

dans la region du Pacifique du Sud pour les r6unions sur les n6gociations 5 
propos des min6raux de lrAntarctique dont la Nowelle-Z6lande avait 6t6 le 

pays h6te cette ann6e. I1 a 6t6 satisfait que le sous-traitant employ6 par 

la Commission rendait le service le plus c-tent et concurrentiel du 

point de vue du prix. 



31. Le Comit6 a demand6 que le Secr6taire ex6cutif contr6le la suite 

des mesures initi6es par le SCAF dans le but dfdliorer lrefficacit6, et 

quril fournisse des rapports r6guliers aux r6unions. 

E3;ECMCXU W PRESIDENT EX W VICE-PRESIDENT W SCAF 

32. Au cours de la s6ance df owerture de la r6union de la Cammission, 

quand la question b lrordre du jour sur les finances et lradministration a 

6t6 pass6 au SCAF pour discussion, la Commission avait port6 lfattention 

sur le besoin du SCAF dravoir un poste de vice-~r6sident. Cela 

n6cessiterait m e  adjonctien a*= attributions &.I Cornit&. 




